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Déclaration de boycott 
 

 
Monsieur le Président, 

 
Comme le précédent, ce nouveau CTL de l’année 2018 est convoqué sans aucun 

point de vote à l'ordre du jour ; le dialogue social consisterait-il simplement à accumuler 
les rencontres sans qu'en ressorte notre avis ? 

Et pourtant, on nous indique que le dialogue social est important, que l’avis des 
agents est important, que les décisions prises par notre direction générale vont dans le 
bon sens. 

 
Faut-il s'en convaincre avec CAP22 et la « concertation en cours » : le comité 

action 2022 réfléchit notamment : 
• à la création d’agences comptables dans les collectivités dites importantes, 
• à la fusion des Services Facturiers (SFACT) et des Centres de Services et de 

Paiement (CSP), autrement dit à la fin de la séparation de l’ordonnateur et du comptable, 
• à la généralisation des SFACT dans la sphère territoriale, 
• à la centralisation du recouvrement tant de l’impôt que des cotisations sociales 

par un seul opérateur qui pourrait être l’URSSAF. 
Enfin, le maillage et la présence territoriale de la DGFiP sont en perpétuelle 

réduction. 
 
Pour clôturer le tout, les règles de gestion, le recrutement, les promotions internes 

sont passés au même tamis destructeur. C’est le sens des annonces du 1er Ministre le 1er 
février : plan de départs volontaires, rémunération au mérite... 

 
Réflexions relayées le 30 janvier par le Directeur Général, qui a clairement indiqué 

que dans le cadre des conclusions de CAP 2022, la DGFiP serait inévitablement mise à 
contribution : une expérimentation d’agences comptables proposée aux collectivités 
locales importantes volontaires, l’évocation d'un réseau de recouvrement unique des 
recettes fiscales et sociales qui pourrait être celui des URSSAF. 

Il s’est également longuement exprimé sur la nécessité de dématérialisation 
croissante, considérant que l’obligation de déclaration des revenus en ligne y conduirait de 
fait. Toujours dans le même ordre d’idée, il a esquissé de futurs recrutements de 
contractuels dans la sphère du contrôle fiscal notamment afin d’exploiter les algorithmes, 
car nous n’aurions pas les compétences en interne. 
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La DGFiP se situe au croisement des 5 chantiers transversaux de modernisation 

de l’État : simplification administrative, transformation numérique, rénovation du cadre des 
ressources humaines, organisation territoriale des services publics et modernisation de la 
gestion budgétaire et comptable. Le directeur général entend inscrire pleinement la DGFIP 
dans cette évolution en cours. Le service Public qu’assure la DGFIP touche donc bien à 
sa fin. 

 
En tout état de cause, les conclusions de CAP 2022 devraient être rendues 

publiques courant avril. On ne s’attend pas à des annonces favorables à nos missions de 
service public. Et pourtant la vigilance des agents est bien là : l'ensemble des agents de la 
DGFIP a participé au mouvement du 22 mars 2018 à hauteur de près de 40 % et 53 % 
dans l'Aveyron ! 

 
Et à la lecture de l’ordre du jour, on voit bien que le dialogue social version 

direction générale se borne à nous donner des informations sur un hypothétique avenir du 
service SPF. On assiste une fois de plus à une polarisation qui cache bien la misère 
départementale des effectifs. Et au vu des effectifs nationaux liés à cette structure, on ne 
peut que craindre soit une nouvelle centralisation à l’échelle régionale dans quelques 
temps, soit une externalisation pure et simple de la mission. 

 
Pour  cela démontre qu'il faudrait rétablir un dialogue social digne de ce 

nom et arrêter la casse du service public républicain ! Rappelons-nous l’article 9 du 
Préambule de la Constitution : « Tout bien, toute entreprise, dont l'exploitation a ou 
acquiert les caractères d'un service public national ou d'un monopole de fait, doit 
devenir la propriété de la collectivité ». 

 
           Aveyron a donc décidé de ne pas participer au CTL de ce jour et boycottera 

donc cette réunion. 
 
 

 
LES REPRESENTANTS FO-DGFIP 

 
 


